
DEMANDE DE DUPLICATA D’UN TITRE DE CONDUITE
EN MER DES NAVIRES DE PLAISANCE À MOTEUR

(titres de conduite en mer exclusivement)
(décret no 92-1166 du 21 octobre 1992 - Arrêté du 23 décembre 1992)

No  11329*01

NOM : M., Mme, Mlle (en capitales - suivi du nom d’époux s’il y a lieu)

���������������������������������������������������

PRÉNOMS : (au complet dans l’ordre de l’état-civil)

�����������������������������������������

Jour Mois Année
Né (e) le ������ ����� ���������

Commune (pour les grandes villes no d’arrondissement)

����������������������������������������� Département �������

Pour l’étranger : pays - Pour l’outre-mer : territoire

�������������������������������������������������������������

ADRESSE : No - Rue

�������������������������������������������������������������

Code Postal Commune

����������� �������������������������������������������������

A , le
Signature

PERMIS DONT VOUS ÊTES TITULAIRE

� Permis délivré avant le 15 mars 1996
� Permis A � Permis B � Permis C
� Carte Mer � Carte Mer navigation de nuit
� Permis Mer � Permis Mer Côtier � Permis Mer hauturier
Le permis dont vous êtes titulaire vous a été délivré :

� après examen � par  équivalence avec un titre professionnel

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES (Permis délivrés avant le 01/01/1993)

Numéro du permis :
Date et lieu d’examen (centre, bateau-école, association) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A défaut, autres renseignements permettant d’identifier votre permis : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux réponses faites à ce formulaire par les personnes physiques.
Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour les données vous concernant auprès des directions départementales des Affaires Maritimes.

(Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice)

Direction du Transport Maritime, des Ports et du Littoral

Ministère
de l’Equipement,

des Transports
et du Logement

Aide au remplissage du formulaire
Ce formulaire peut être rempli directement à l'écran.
Positionner le curseur sur les zones à compléter, le déplacement d'une zone à une autre s'effectue avec la touche tabulation ou à l'aide de la souris.
Le nombre d'exemplaires nécessaires et le service destinataire sont indiqués dans le formulaire lui-même ou dans une notice éventuelle.
Chaque exemplaire sera signé manuscritement et renvoyé par voie postale, accompagné le cas échéant des pièces justificatives.



NOTICE À LA DEMANDE DE DUPLICATA
D’UN TITRE DE CONDUITE EN MER DES NAVIRES

DE PLAISANCE À MOTEUR
Attention : Cette demande ne concerne que les titres de conduite en EAUX MARITIMES.

Identification du permis
Il convient de bien identifier le permis dont vous êtes titulaire. En effet, selon la date de son
obtention, la dénomination, les prérogatives et la présentation (taille, couleur) du permis sont
différentes :

Avant le 15 mars 1966 :
Permis de couleur rouge, s’ouvrant en deux horizontalement et reconnu équivalent au permis B.

Du 15 mars 1966 au 31 décembre 1992 :
Permis A, B ou C, de couleur orange clair ou foncé, à trois volets.

Depuis le 1er janvier 1993 :
Titre de couleur blanche, plastifié :
• Carte Mer ou Carte Mer spéciale navigation de nuit.
• Permis Mer, Permis Mer Côtier ou Permis Mer Hauturier.

Où adresser votre demande
• Pour les permis passés dans les départements du littoral (y compris DOM/TOM), vous devez
adresser la présente demande à la direction départementale des Affaires Maritimes qui vous a
délivré le titre de conduite.

• Pour les permis passés en Ile-de-France, en province hors littoral ou dans les centres ouverts à
l’étranger, vous devez adresser votre demande de duplicata au Centre Administratif des
Affaires Maritimes - service des permis plaisance, 27 quai Solidor - 35408 SAINT-MALO
CEDEX.

Les titulaires de plusieurs permis délivrés avant le 31 décembre 1992 par des autorités
différentes (ex. : Permis A et Permis B délivrés par des quartiers des Affaires Maritimes
différents) doivent adresser leur demande à l’autorité qui a délivré le premier permis.

Composition de dossier de demande de duplicata
• La présente demande signée
• Une déclaration de vol (déclaration officielle établie au commissariat de police ou à la

gendarmerie) ou en cas de perte, une déclaration sur l’honneur
• Timbres fiscaux correspondant au droit de délivrance
• Une photocopie d’une pièce d’identité récente, ou à défaut une fiche individuelle d’état-civil
• Une photographie d’identité récente
• Une enveloppe timbrée à l’adresse du demandeur
• Eventuellement, pour les permis délivrés avant le 1er janvier 1993, une photocopie du permis
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Direction du Transport Maritime, des Ports et du Littoral

Ministère
de l’Equipement,

des Transports
et du Logement
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